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Note: This Act amends the Employment Standards Act,
2000.  For the legislative history of the Act, see the Table
of Consolidated Public Statutes – Detailed Legislative
History at www.e-Laws.gov.on.ca. 

 Remarque : La présente loi modifie la Loi de 2000 sur les 
normes d’emploi, dont l’historique législatif figure à la 
page pertinente de l’Historique législatif détaillé des lois 
d’intérêt public codifiées sur le site www.lois-en-
ligne.gouv.on.ca. 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  The Employment Standards Act, 2000 is amended
by adding the following Part: 

  1.  La Loi de 2000 sur les normes d’emploi est modi-
fiée par adjonction de la partie suivante : 

PART V.1 
TIPS AND OTHER GRATUITIES 

 
PARTIE V.1 

POURBOIRES ET AUTRES GRATIFICATIONS 

Tips and other gratuities 

 14.1  An employer shall not take any portion of an em-
ployee’s tips or other gratuities.   

 Pourboires et autres gratifications 

 14.1  L’employeur ne doit pas prendre une partie du 
pourboire ou des autres gratifications d’un employé. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Protecting Em-
ployees’ Tips Act, 2012. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2012 
sur la protection du pourboire des employés. 

______________ 

 

 ______________ 

 
EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill prohibits employers from taking any portion of an em-
ployee’s tips or other gratuities. 

 Le projet de loi interdit aux employeurs de prendre une partie du 
pourboire ou des autres gratifications d’un employé. 
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